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Introduction

Ce».,,^, ; ^y^. le

1 ^ JUIN 202^
38230 Mairie de

TIGNIEU-JAMEYZIEU

Le déploiement du Très Haut Débit est un enjeu majeur et une priorité pour SFR.
Sur le marché des tétécoms, SFR est le deuxième opérateur en France avec des
positions d'envergure sur l'ensemble du marché, que ce soit auprès du grand
public, des entreprises, des collectivités ou des opérateurs.

Grâce à ses investissements massifs, SFR ambitionne de créer le leader national
de la convergence du Très Haut Débit Fixe-Mobile.

SFR propose une offre complète de services d'accès à Internet, de téléphonie fixe
et mobile et de contenus audiovisuels et se positionne également comme un
expert de solutions de communications unifiées, d'Internet des Objets et de
Cloud Computing pour les entreprises. Pour le grand public, le groupe
commercialise ses offres sous les marques SFR et RED by SFR et pour ['entreprise,
sous la marque SFR Business.
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Pourquoi faire évoluer une antenne-relais existante ?

Nous prévoyons de faire évoluer nos équipements afin de vous apporter de nouveaux services
(3G,4G,4G+ ou5G par exemple) et vous permettre d'utiliser dans les meilleures conditions notre
réseau de téléphonie mobile conformément à nos obligations réglementaires. Pour ce faire, les
équipements installés feront l'objet d'une évolution technologique, ce qui ne nécessitera pas
l'ajout d'antennes supplémentaire.

Le présent projet s'inscrit dans le cadre de l'accord de mutualisation d'une partie des réseaux de
téléphonie mobile de Bouygues Telecom et SFR.

Plan de situation :
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Caractéristiques du projet

Coordonnées géographiques en Lambert :

- X : 821146m

- Y : 2086 068m

- Z :235 m NGF

Dossier d'urbanisme

Declaration préalable Permis de construire

@ Oui a Non a oui B Non

Calendrier indicatif des travaux :

Trimestre prévisionnel des travaux : 4eme trimestre 2024.

Caractéristiques d'ingénierie radio :

2G, 3G, 4G et 5G avec antennes à faisceaux Fixes de gain 17 dBi

Systèmes

Actuel

SFR

A terme

Byte! SFR Bytel
Puissance PIRE

(dBW) Par Opérateur
Azimuts Tilt HBA1

4G - LTE 700 B @ @ @ 33 90°/210°/330° 3°/477° 24.1m

4G - LTE 800 B @ @ @ 33 90°/210°/330° 3°/ 4°/ 7° 24.1m

2G - GSM900 @ B @ B 33-34 90°/210°/330° 3°/477° 24.1m

3G - UMTS 900 B B B @ 33 907 210°/330° 3°/477° 24.1m

4G-LTE1800 @ B @ @ 33 90°/210°/330° 4°/676° 24.1m

3G-UMTS2100 D D D D

4G-LTE2100 B B B @

5G-NR2100 @ B B la
35 90°/210°/330°

4°/6°/6° 24.1m

4G - LTE 2600 D D B B 36 907 210°/330° l 4°/676° 24.1m

l Hauteiir Bas d'Anteime
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Tableau de correspondance des puissances pour une antenne typique de gain 17dBi :

PIRE2 (dBW) [ PAR3(dBW)

30 28

33 31

34 32

35 33

36 34

40 38

5G avec antennes à faisceaux orientables de gain 24 dBi

Systèmes
Actuel A terme

SFR Byte! SFR Byte!

Puissance PIRE
(dBW) Par
Opérateur

Azimuts Tilt HBAflll

5G-NR3500 | D | D |@| B 46 907210°/3300|20/20/20| 24.1m

Adresse de la Direction Régionale Technique chargée du dossier :

SFR

Guillaume ROCHE

L'Agora, Parc Technologique de Lyon

SFR - Parc Technologique

452 cours du 3éme Millénaire 69800 - Saint-Priest

Guillaume.roche@sfr.com

2 Puissance Isotrope Rayoimée Equivalente

3 Puissance Apparente Rayomiée

DOSSIER D'INFORMATION 6/47
29/05/2024



Declaration ANFR

l. Conformité de ['installation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 17

@ Oui D non

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public :

@ Oui, balisé D oui, non balisé D non

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de ['antenne dans laquelle le champ électromagnétique

peut être supérieur au seuil du décret d-dessous.

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande sera-

t-il inférieur à la valeur de référence du décret n°2002-775 du 3 mai 2002 en dehors de ['éventuel

périmètre de sécurité ?

B Oui D non

4. Presence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à ['article 5 du décret
n°2002-775 situés à moins de 100 mètres de l'antenne d'émission

D Oui @ non
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Description détaillée du projet

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, SFR prévoit notamment de déployer la 5G.
Les systèmes et fréquences ajoutés sont :
SFR : La 4G en L2600 et la 5G en N3500
BYT : La 4G en L2600 et la 5G en N3500

Le présent projet s'inscrit dans le cadre de l'accord de mutualisation d'une partie des réseaux de
téléphonie mobile de Bouygues Telecom et SFR.

*.Pour les projets prévoyant l'ajout de la 5G NR2100
Notre objectif est d'offrir une qualité de service optimale à nos clients en initiant, en amont du
déploiement des nouvelles fréquences 3500 MHz à partir de 2021, par une évolution logicielle
du réseau existant LTE 2100 (antennes à faisceaux fixes).
La puissance étant conservée à l'identique et les antennes étant inchangées, II n'y aura pas d'évolution
du niveau de champ électromagnétique.

*.Pour les projets prévoyant l'ajout de la 5G NR3500
Ce projet consiste à déployer une nouvelle antenne à faisceau orientable par secteur, dans les mêmes
azimuts que les antennes existantes.

* L'introduction de la technologie 5G fait l'objet d'une autorisation préalable de l'Agence nationale des
fréquences pour chacun des sites concernés. Elle s'inscrit dans le respect strict et continu des valeurs
limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques établis par le décret 2002-775 du 3 mai
2002.
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Plan de situation
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Plan de masse - Avant travaux
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Plan de masse - Après travaux
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Plans en élévation - Avant travaux
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Plans en élévation - Après travaux
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Photographies avant travaux
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Photographies après travaux
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2e PARTIE - CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET
REGLEMENTATION

Documents de l'Etat consultables sur le site Internet :
www.radiofrequences.gouv.fr
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téléphonie mobile est aujourd'hui
une technologie de communication

très courante dans le monde. En France,

environ 92% de La population utilise des
telephones mobiles.
Pour établir tes communications, un réseau dan-

tennes-relais est instaLlé sur tout le territoire.

Ce réseau est en constante évolution pour
s'adapteraux besoins des utilisateurs. En effet,
si depuis l'origine la téléphonie mobiLe permet
de transmettre de la voix et des textes courts

SMS lantennes-relais 2G de 2* génération ou
2G], aujourd'hui beaucoup d'autres usages se
déveLoppent comme les MM S vidéo. L'accès à
internet. La télévision, ... Esntennes-reLais de
3* et 4* génération 3B et 4G).

QUE SAIT-ON DES EFFETS SANITAIRES LIÉS
AUXANTENNES-RELAtS?

Que disent les experts ?
IL est établi qu'une exposition aiguë de forte
intensité aux charrps électromagnétiques ra-
dio^réquences peut provoquer des effets ther-
miques, c'est-à-dire une augmentation de La
température des tissus. C'est pour empêcher
L'apparition de ces effets thermiques que des
valeurs limites d'exposiUon ont été élaborées.

Des interrogation s subsistent sur d'éventuels
effets à long terme pour des utilisateurs in-
tensifs de tétéphones mobiles, dont l usage
conduit à des niveaux d'exposition très net-
tement supérieurs à ceux qui sont consta-
tés à proximité des antennes-reLais. C est La
raison pour laquelle Les champs électroma-
gnétiques radiofréquences ont été classés,
en mai 2011, par le Centre InternationaL de
Recherche sur le Cancer iCIRC) en « peut-
être cancérogène », en raison d'un nombre
très limité de données suggérant un effet

Chiffres clés
• Fréquences:
GSMi2G] : 900MHz et 1800MHz
UMTSJ3G] :9ÛOMI-lz et 2100MHz
LTE (4G) : 700 MHz, 800 MHz, 1800
MHz et 2600 MHz
' Puissancfts : 1 Watt à quelques
dizaines de Watts
'Portéas: 1 à 10 km

;/

y

Rschercha
Afin d'améliorer les connaissances
sur les effets sanitaires des
radiofréquences, t'Anses a été
dotés par l'État d'un fonds de 2 M€ ^
par an, alimenté par une imposition
additionnelle sur les opérateurs de
téléphonie mobile

^
\\

r
cancérogène chez l homme et de résultats
insuffisants chez L'animaL de laboratoire, re-
joignant en cela L'avis de L'Ageni:e nationale
de sécurité sanitaire, de L alimentation. de

l'environnement et du travail (Anses), publié
en 2009 et mis à jour en 2013.

Les conclusions de L'évaLustion des risques
ne mettent pas en évidence deffets sanitaires
avérés.

Certaines publications évoquent néanmoins
une possible augmentation du risque de
tumeur cérébrale, sur le long terme, pour
Les utilisateurs intensifs de téléphones por-
tables. Les concLusions de Lexpertise sont
donc en cohérence avec te classement pro-
posé par le CIRC. Par ailleurs, L'expertise
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fait apparaître, avec des niveaux de preuve
limités, différents effets biologiques che2
t'Homme ou chez L'animal ; ils peuvent
concerner le sommeil, la fertilité mâle ou
encore les performances cognitives. Des ef-
fets biologiques, correspondant à des chan-
gements généralement réversibles dans
te fonctionnement interne de l'organisme.
peuvent ainsi être observés. Néanmoins, tes
experts de lAgence n'ont pu établir un lien
de causal.ite entre tes effets biologiques dé-
crits sur des modèles cellulaires. animaux
ou chez L'Homme et d'éventuels effets sani-
taires qui en résulteraient.

Compte tenu de ces éléments, il n'apparaît pas
fondé, sur une base sanitaire. de proposer de
nouvelles valeurs limites dexposition pour la
population generate.

PEUT-ON ÊTRE HYPERSENSIBLEAUX
CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES ?

Ce terme est utilisé pour définirun ensemble
de symptômes variés et non spécifiques à
une pathologie particulière [maux de tête.
nauseas, rougeurs, picotements...) que cer-
taines personnes attribuent à une exposition
aux champs électromagnétiques. Toute-
fois, l'Anses indique qu'en l'état actuel des
connaissances, « aucune preuve scientifique
d'une relation de causalité entre L'exposi-

J-L

Valaurs limites d'exposition
. 2G:41à58V/m
. 3G : 41 à 61 V/m
- 4G :36à 61 V/m
. Radio.-28 V/m
. Télévision:31à41V/m
On masur» l'intBns'rté du champ
•lactriqua »n volts par màtra (V/in(.

tion aux radiofréquences et L hypersensibi-
lité électromagnétique n'a pu être apportée
jusqu'à présent »-
Néanmoins,on nepeut ignorer les souffrances
exprimées par les personnes concernées.
C'est pourquoi un protocole d accueil et de
prise en charge de ces patients a été élaboré
en collaboration avec les équipes médicales
de L'hôpitat Cochin à Paris. Dans ce cadre,
Les personnes peuvent être reçues dans dif-
férents centres de consultation de pathologie
professionnelle etenvironnementaLe |CCPPJ>

QUELLES SONT LES VALEURS LIMITES
D'EXPOSITION?

Les valeurs Limites d'exposition du public
aux champs électromagnétiques émis par
Les équipements utilisés dans tes réseaux
de télécommunication ou par les instal.La-
tions radioélectriques sont fixées, en France.
par le décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per-
mettent dassurer une protection contre les
effets établis des champs électromagnétiques
radiofréquences. À ['image de l.a grande majo-
ri(é des pays membres de t Union européenne,
celles-ci sont issues de ta recommandation du

Conseil de l'Union européenne 1999/519/CEdu
12 juillet 199? rel.ative à l exposition du publie
aux champs électromagnétiques et conformes
aux recommandations de l'OMS (Organisation
mondiale de la santé).

QUELLES SONT LES CONDITIONS
D'IMPLANTATION ?

11 Obtention d'autonsations préalables au
niveau national

99 Préalablement au déploiement d'un ré-
seau mobile, l'autorité de régulation des
communications électroniques et des postes

3
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iARCEP] délivre une autorisation individluelle
d'utiLisafion des Eréquences à l'opérateur. Ce
dernier peut déployer son réseau en instal-
Lanî des antennes-relais.

Tous les émetteurs dune puissance de
plus de 5 watts doivent obtenir une autorisation
de l'Agence nationale des fréquences (ANFR)
pour pouvoir émettre. Les émetteurs d'une
puissance comprise entre 1 et 5 watts sont uni-
quement soumise declaration.

2) Infom'fl^icri et ^crii:6'''.s'.'if'i ïu -ir'.6Kii I.L.csi.

Les exploitants dantennes existantes sur
une commune transmettent, à la demande du

maire ou du président d'intercommunalité,
un dossier établissant l état des Lieux des

antennes concernées.
99 Les expLoitanEs de nouvelles antennes-
relais informent par écrit Le Maire ou le pre-
sident de L'intercommunalité dès la phase de
recherche d'impLantation et lui transmettent
un dossier d'inEormation 2 mois avant Le dépôt
de La demande d'auEorisa6ion d'urbanisme.

Les exploitants dantennes-relais qui sou-
haitent les rrodiFier de façon substantielle et
dont la modification serait susceptible d avoir un
impact sur le niveau de champs électromagné-
tiques émis doivent transmettre au maire ou au
president d'intercommunaLité un dossier d"in-
formation deux mois avant Le début des travaux.

W Pour les installations radioélectriques ne
nécessitant pas d'autorisation d'urbanisme
lexemple : antennes impLantées sur des
pylônes existants d opérateurs de commu-
nications Blectriques, de TDF ou de RTE), la
transmission du dossier d'information a lieu

au moins 2 mois avant le début de t'implanta-
tion de l'instaLtation

À La demande du Maire. le dossier d'in-
formation peut contenir une simulation de
L'exposition aux champs électromagnétiques

générée par L instattation selon les Lignes
directrices pubLiées par t'Agence nationale
des fréquences.

Le dossier d'information et la simulation

d'exposition (Lorsqu'elle a été demandée) sont
mis à disposition des habitants de La com-
mune concernée au plus tard 10 jours après
leur communication au Maire. Les habitants
ont ensuite 3 semaines pour formuler Leurs
observations Lorsque le Maire ou te président
de l intercom munalité leur ont donné cette

possibilité
Le Préfet peut, lorsqu iL estime qu une

mediation est requise, réunir une instance
de concertation de sa propre initiative ou à la
demande du Maire ou du président de l'inter-
communalité.

3i H&speLt aes relies û'u.'bsnisme

Quelle que soit Leur hauteur, Les antennes
émettrices ou réceptrices. instaLLées sur le
toit. La terrasse ou le long d'une construction
existante, sont soumises à :

dectaration préalable Lorsque ni Lem-
prise au soi ni la surface de plancher n'ex-
cède 20 m2 [article R.421-17 a]et f) du code
de L'urbanisme] ;

permis de construire au-delà de 2D m2
d'emprise au sol ou de surtace de pLanther
{article R. 421-14 a) du code de l'urbanisme] ;

Les antennes au soi constituent des
constructions nouvelles et sont soumises, en
application des articles R. 421-1, R. 421-2 et
R, 421-9 du code de l'urbanisme. à

declaration préalable Lorsque leur hau-
leur est inférieure ou égale à 12 m et que La
surface de plancher ou L emprise au sol est
supérieure à 5 m2 sans excéder 20 m2 ;

m déclaration préalable lorsque Leur hauteur
est supérieure à 12 m et que ni La surface de
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plancher n i l emprise au sol n excède 5 m2 ;
W permis de construire Lorsque Leur hauteur
est supérieure à 12 m et que ta surface de plan -
cher ou l emprise au sot est supérieure à 5 m2 ;
permis de construire, quelle que soit leur hau-
teur, lorsque l'emprise au sol ou la surface de
plancher excède 20 m2.

Ces obligations sont renforcées en site clas-
se ou en instance de classement, dans le pé-
rimètre d un site patrimonial remarquable et
dans les abords de monuments historiques.

Les installations qui ne sont soumises à au-
cuneformatitéipasde modification de laspect
extérieur d'un immeuble existant, moins de
12 metres de hauteur, et Local technique de
moins de 5 m1] doivent néanmoins respecter
les règles générales durbanisme et. Le cas
échéant, tes règles du plan Local d'urbanisme
(article L. 421-8 du code de l'urbanisme).

QUI CONTRÔLE L-EXPOSITION DU PUBLIC ?

L'Agence nationale des fréquences IANFR)
est chargée du contrôle de L'exposition du
public. Les résultats des mesures peuvent
être consultés sur te site www.cartoradio.
fr. Les organismes chargés des mesures sur
le terrain doivent répondre à des exigences
d indépendance et de qualité : itssont obliga-
toirement accrédités par Le Comité français
d'accréditation (COFRAC).

Toute personne peut faire réaliser gratui-
tement une mesure d'exposition tant dans
des locaux d'habitations privés que dans des
lieux accessibles au publie Iformulaire de
demande sur le lien : https://www.service-
pubLic.fr/particuliers/vosdroits/R35088].
Une telle demande doit être signée par un or-
ganisme habilité lcollectivités territonates,

Pour en savoir plus

www.radiofrequences.gouv.fr

associations agréées de protection de t'envi-
ronnement, fédérations d associations fami-
tiales...) avant d'etre adressée à t'ANFR. Par
ailleurs, l'ANFR a pour mission de préciser
la définition des points atypiques, lieux dans
Lesquels Le niveau d exposition aux champs
électromagnétiques dépasse substantielle-
ment celui généralement observé à l'échelte
nationale, puis de [es recenser et vérifier
Leur traitement, sous réserve de faisabilité
technique.

Photo ; Antenne Toiture/Ile-de-France
S.Arnaud Boulssou/MEDDE

^ ^ (Bi[q)llfl«!|ia|lh|]|U»rtln]|»eilcin[filEE^ a|/«n!-* yw
rwrvnr- tettl impnm* sur <lu papier certifié écolabel européen

.^
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les obligations
des opérateurs
de téléphonie mobile
à l'égard de l'ttat et des
utilisateurs de leurs services
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c——"—
qui concernent notamment la couverture de la population, la
qualité de service, le paiement de redevances, la fourniture de

certains services ainsi que la protection de la santé et de l'environnement.

Cette fiche présente cfîrtaines de ces obligations en distinguant :

dans (e cadre des autorisations générâtes, les obligations réglementaires

qui sont Identiques quel que soK l'opératsur et qui figurent dans le code des
pastes et des communications électroniques ;

9 dans le cadre des autorisations d'utllisatlon de fréquences, les obligations
imposé es par les dé cisionsadminlstratfvesindiv Id uetlesquisont spécifiques

à chaque opérateur en échange du droit d'utiliser Les fréquences qui rel&vent
du domaine publie de l'Etat. Ces Dbltgations figurent dans les décisions
individuelles de l'Autorité de régulation des communications électroniques et
des postes [ARCEPj.

LARCEP assure le contrôle du respect de [ensemble des obiigations
réglementaires et de celles relevant des autorisations Individuelles de chaque
opérateur.

V.
'1^•^^
^1/^
^^^

-<
Y

»
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Les obligations réglementaires identiques,

quel que soit l'opérateur

Art. L33-1
at

Art. D9S-4

Elles portent notamment sur
les aspects suivants

LS£ conditisns ds perm3nen:£', 3& qualité et de

di=p3nibilitc 3J rs=e3j et ju =5rvi!:5 :

L'opérsteur doit prendre les mesures nécessaireE

•pour 3£surET de manière perms n ente et ES nt in us

l'explsitatisn du rèseîd et des services de

= s m m un i e = ti ans el s: trs n iq u&s,

• pour remèsisr, dans les rièlais 1?= plus brefs, aux

s°f=illsn:S5 3 j syEtèms dègrsdant 1= qijalitè dij

SETVice pDiir len=?mbls su Line

partis d&sclie'nts.

• pour gsrsntir une qijalitÈ et
une riispsnibilitè riB servies

5=n=.f=iî5ntc=. Lspérst&ur sait,

nstammsnl, mssursT las indiE=tsur5 ria qLi=lrfÉ' rie

se rvi ce détin i s p=r l 'AR CEP &t l ss m ett re à d isp o&iti an

du publie.

Les prescriptions exigées par la protection de La
santé et de t'emironnement et par les objectifs
d'a me nage me nt du territoire et d'urbBnisme.

LspèratEur dsit rasps^er la5 val&urs limites d'ex-

pssitiDn du public aux =b=mp5 =l5-=tr:.m=3n=tiqtjs5
fixées fer le dé=rst riu 3 mai Ï'S2. Il ssit ailler e

Le sue l'sx position des ètablis-
Décret du
3.5,2002 s.ements srolsires, {:rèEhe& et

ètsblissements de &!iin situés à

moins ds 130 mètres, soit aussi

fsible que possible, tout en preservsnt la qualité du

service rendu. Il doit frgslement Dbtenir une autDri-

sstisn a'implîntatisn sdpré-s d? lA^E'n:? NstiDnsls
d °î Fré qusn :=£, ^ui s=t = h = r se & se vs il l er = j r&= ps: t
ri&E v=lE'jr= limites rf'e.itpssiti on rij pLjblir.

Il d oit, enfin, veiller s e? que l'instsllstiDn dssinfras-

tmctures et des équip&mEnts sur le d3msin& publiE

su dans le cadre ds servitud&s l ega Is s sur les prs-
pnètè= pn-'sss, =:<iT ré=li.::.èe d3n=

Is r?= pe:t de l 'env ir an n "ment st se

la ;iJ=l[t=' 5=thsti3Uiî 35= li°Ll;i(.

L'acheminementdes appels d'urgence.

Lopérsteur doit prendre tsutss les. ms=ur=£ ^e

natLira.= ssrsntirun acré's ininterrsmpu 5ij-x s-en'iîes
d'ur^&ncs, de mznière à schsminer le's appels
d'urgencevers le centre compétent î:3rre= pondant à

Is l3i:=lis=tbn ds rappelant.
Art.D9S-4
et D.99-8

3
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Les obligations spécifiques à chaque opérateur, inscrites

dans les autorisations individuelles pour l'utilisation des

fréquences 800 MHz, 900 MHz, 1 800 MHz. 2100 MHz et
2600 MHz

Elles portent notamment sur les
points suivant s

La couverture de Is population :

Les opérateurs mobiles ont des obligations
individuelles en matière de couverture mobile1

suivant le semce 2 G IGSM, GPRS, Edgel 3G |UMTS|
ou4G(LTE).

En 26, Bouygues Telecom, Orange France et
SFR ont chacun l'obligation de couvrir 99% de ta

population métropolitaine, en indu ant la réalisation
du p rog ram me national d extension de I a couwrtu re
2G des centres-bourgs identifiées en w 2ones
blanches *, c'est-à-dire couverts psr aucun de ces
trois Dpérateurs.

A travers l accord du 27février 2CÛ7, les opératsurs
sont également tenus de couvrir les axes de trans-
port pnontaires lautoroutes, routes avec un trafli:
supérieur à 5000 vèhiïules par jour et axs-s relBnt,
su s&in de chsqu? département, les prefectures aux
SDUs-prefertureslainsi qua annéliorer la ;:ouvertur&
et la quslitéde service sur lesaxesferrwisires.

En 3 G, les obligations de Bouygues Telecom, Orange

France, SFR et Free Mobile, portent respectivement
sur une couverture de 75%, 99 %, 99,3 % e t 90 % de
la population métropolitaine.
En 46, à 8DQ Mhz, Les obligations de Bouygues Té-
lécom, Orange France et SFR portent sur une cou-
verture de 99,6 % de La population en janvier 2027,
avec une obligation départementale de 95 % et une
obligation en zone de déploiement prioritaire'de 90
% d'id janvier 2022. Dans le cadre de leurs autori-

sationsà 2,6 Ghz, les opérateursBouy gué s Télécom,
Free Mobile, Orange France et SFR ont l'obligation

Photo : Antenne Toiture/Ile-de-France
©Arnaud Baulssou/MEODE

de couvrir 75 % de la population en octobre 2023,
avec un réseau à très haut d e bit mobile.

Chaque opérateur mobile titulaire d'une li tens e est
tenu de publier sur s.sn site web des informatisns

relatives à sa couverture du temtoire. Des enquêtes
de terrain sont menées annuellement au niveau

d'environ 250 cantons afin de vérifier la fiabilité

des cartes publiées, selon une méthode définie par
lARCEP.

Les conditions de permanence, de qualité et de
disponibilité des servces mobiles :

Chaque opérateur doit respecter, dans sa 2one
de couverture, des obligations en matière de
qijalité de seni'ce. Ces obligations portent pour le
service téléphonique sur un taux de réussite des

communcations en agglomération a ["intérieur et à
l'extérieur des bâtiments, d'au moins TO%.D autres

obligations sont fixées pour les servcesSMSet les
transferts de données.

L'ARCEPcondurt et publierhaquea nnée uneenquête
de mesure de la qualité de service de chaque réseau
mobile qui vise notamment à vérifier le respect des
obligationsde chaque opérateur.
Par ailleurs, et parallèlemsnt aLcs obligations
imposée s par l'Bat aux opérateurs mentionné&sdsns
la présente fiche, ces derniers ont également des
engagements contractuels à regard de leurs clients,
qui portent notamment sur la couverture, la continuité
et la qi^l ité du serv ice.

Les critères d'appréciation de la cowerture ftgurentiians
la dé cis io n rfe l •A RCEP t?0 20Q7-W 7S rfu 20^.2007
Zones les maii?sde[î5es rfu territoire -.18% de lapapula-
ti an e 163 % de \a populati a r;

^ ^ («nuplBn)i^u(tlimptBMn:A<£[OE^PS51^ri3
Mis-fffr'Vit impliinc iur du pspicrctftiftt êtolBfcTl""""''".•
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3e PARTIE - Pour aller plus loin

3.1 LES PHASES DE DEPLOIEMENT D'UNE ANTENNE-RELAIS

Modification d'une

installation existante

^

a^, v

^^f

\y.:

Nouveau site

ftS
OE
ÉSt^R

••

L.

'Ll.
Absence de réseau

Réseau saturé
Réseau

opérationnel

Recherche et choix

de remplacement
pour une nouvelle
antenne-relais

Demande

Autorisation

d'émettre
à l'Agence

Nationale des

Fréquences

^1

^t
,̂N

se":--'-

Le cas échéant

Etude avec

le/les
bailleurs.

^ ^CTT . Signature bail
\ ou achat

v

IAt

^AU
OK

•»

Mise en service
de t'antenne

Le cas échéant

Autorisations

administratives

Travaux

Integration dans
l'environnement

/'"'
//"^

/Zisi?<\
//f^'ï

Concertation

avec la mairie.

Remise du

Dossier

d'Information

Mairie

>

Information

administrés

Portée par la
commune

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobile innovant
et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie mobile,
d'anticiper les besoins d'aujourd'hui et de demain des utilisateurs.
Le réseau doit être en mesure d'assurer une couverture de qualité et d'évoluer au
rythme des utilisations de la population.
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3.2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES

1 2

Le GSM, « Global System for Mobile
Communications » (la « 2ème génération »
ou 2G) qui utilise des fréquences autour de
900 MHz et de 1800 AAHz, essentiellement

destinées au transport de la voix.

L'UMTS, « Universal Mobile Telecommunication

Systems » (la 3ème génération » ou 3G) qui utilise
des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100

AAHz, permettant notamment le transfert de

données et l'accès à l'internet

mobile.

3

La LTE, « Long Term Evolution » (la « 4ème j
generation » ou 4G) qui utilise des fréquences
autour de 700, 800, 1800 et 2 600 MHz,

permettant le transfert de données et

l'accès à l'internet mobile en très

haut débit
:

4

Le NR, « New Radio » (la « 5ème génération »
ou 5G) qui utilise des fréquences autour de
700, 1800, 2100 et 3 500 MHz, dans une 1ère

Phase, permettant le transfert de

données et l'accès à ['internet

mobile en temps réel
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s&GLOSSAIRE

ADEME :
L'Agence de la transition écotogk(ue est un établts-
sèment publie qui suscite, coordonne ou réalise
des opérations de protection Oe l'environnement
et pour la maîtrise de l'énergie.

^

ANFR:
L'Agence nationale des fréquences contrôle l'uti-
Itsation des fréquences radkïélectriques et assure
une bonne cohabitation de leurs usages par l'en-
semble des utilisateurs. Elle s'assure également
du respect des limrtes d'exposition du public aux
ondes. ^t.

»'

ANSES :
L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'ati-
mentation, de l'environnement et du travail a pour
mission principale d'évatuer les risques sanitaires
dans divers domaines en vue d'éclairer la décision

publique. L'ANSES conduit par exemple des exper-
tises sur les effets potentiels des ondes sur la santé-

w..ff]:'^rt
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sa ^

^̂
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^ îARCEP:
C'est une autorité administrative indépendante
chargée de la régulation des communications
électroniques et des Postes et la distributkîn de
la presse en France. C'est par exemple i'ARCEP qui
est en charge des procédures d'attribution des fré-
quences, et du respect des obligations des opéra-
teurs en termes de couverture mobile.
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INTRO-
DUC-
TION

ALORS QUE LES PREMtÈRES OFFRES BG VIENNENT
D'ETRE LANCÉES EN FRANCE, LE DÉPtOIEMENT
DE CETTE NOUVELLE TECHNOLOGIE SUSCHï
DE NOMBREUSES INTERROGATIONS, MAIS AUSSI
BEAUCCWW DE FAUSSES INFORHATIOIIS.

La présente brochure s'adresse essentiellement aux élus lo-
eaux, directement concernés par i'aménagement numé-
rique des territoires, et souvent sollicités au nweau local
pour répondre à ces interrogations. Elle a pour but de vous
donner les Enfbrmations nécessaires pour comprendre ce
que va apporter la SG et démêler le vrai du faux sur cette
nouvelle te<±»nologie. Elle rappelle également quel est votre
rôle, notamment en tant que maire^ et quels sont les outils à
votre disposition, pour accwnpagner le déploiement de la
5G sur votre territoire et organiser la communication et la
concertation au niveau local.

Sous la direction du Secrétariat d'État chargé de la Transitiwi
numérique et des Communications électronques, cette bro-
chwe a été éfaborée par la Directton Générale des Entreprises
(DGE), en lien avec l'ARCEP. l'ANFR, l'ANSES, l'Agence Natio.
n^e de la Cohésion des territoires, le Ministère des Solidarités
et de la Santé et le Ministère de la Tl-ansition Écotogjque, et
avec la partfcipation des associations d^élus.
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LA 5G,
QU'EST-CE QUE C'EST ?
COMMENT ÇA MARCHE ?

La 5G qu'est-ce que c'est ?
La a5G » est ta cinquième génération de réseaux mobiles. Elle succède aux
technotogies 2G, 3G et 4G. La 5G doit permettre un bond dans les performances
en twma» de débit, d'instantanaité et da fiabilité : débit multiplié par 10, délai
de transmisyon divisé par 10 et fiabilité accrue. À usage constant, la 5G est moins
consommatrice d'énergie que les technotogies précédentes (4G, 3G, 2G).

Le secteur des télécommunications voit émerger régulièrement de nouvelles
technologies et connait environ tous les 10 ans une évolution plus importante.
La 5G cohabitera avec les technologies précédentes et viendra renforcer la
couverture numériqtw du territoire tout en évitant la saturation des réseaux.

6 6 II s'agit d'une amelioration continue
pour s^adapter aux nouveaux usages des utilisateurs.

> La 5G : une technologie évolutive

L'întrodurtion des fonctionnalités sera pro-
pessive parce que le réseau 5G sera dé-
ployé en plusieurs étapes par les opérateurs
mobiles : les antennes d'abord, puis le cœur
de réseau. Durant les premières années, ia

oe» debits partages
tnvo/er et r.ecevoir plus de données
simultanément

un réieau pkw fiable et réactif
«edu'ire la latence au maximum

5G sera «dépendante» du réseau 4G.
De nouvelles fréquences seront aussi ajou-
tees progressivement- L'ensemble des gains
de performance apparaîtra dans quelques
années.

s

î
s

De pkia en pind'objeti connecté*
M.aintenir le dflplciement massif
<fe l'intemettîaobjeti

un réaau qui fadapte aux usages
Ajouter plvsieu'rs qualités de sen'ice
sur un réseau : c'est le •slicing*

«-L'ussBisitidcurlaSG
T

2021 2025 2030
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De la 2G à la 5G :
une technologie qui évolue pour offrir

de nouvelles opportunités
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Que permettra la 5G ?
> Éviter la saturation des réseaux 4G
À son lancement, la 5G améliorera les ser-
vices internet existants, tout en évitant la
Saturation des reseainc 4G déptoyés dé-
sormais sur plus de 96% du territoire. Les
utilisateurs bénéfkieront d'un débit qi»
pourra être nettement supérieur permet-
tant par exemple d'utiliser des services de
visioconférence plus perfonnants.

> Ouvrir la voie aux innovations
La 5G permettra progressivement de
connector un nombre important d'objets-
Loin d'etre des gadgets, tes objets connec-
tés ont une utilité très concrète dans beau-
coup de domaines :

• médecine: dévebppement de la tétémé-
decine, gestion du matériel médical, main-
tien de la connexion pendant les déplace-
ments de malades par exemple,

•agriculture et environnement: régulation
de l'arrosage. fermes connectées, suivi des
troupeaux et de leur santé,

• transport: gestbn logistique pour une meil-
leure régulation des flux de circulatbn,

. industrie: outils industriels plus performante
et plus sûrs,

•sécurité routière: voitures connectées,
aides à la conduite.

•services de secours: utilisation de drones
pour acheminer l'aide d'urgence, canaux
de coinmunicatkïn réserves, visualisatk>n
des lieux d'intervention pour mieux appré-
hender les situations, etc.

0

Un développement progressif
Les usages sont amenés à se développer
progressivement et ils ne peuvent pas tous
être anticipés aujourd'hui. Infrastructures
de santé publ'ique, de transport, services
publics, biens collectifs, etc. c'est autant
de domairws dans lesquels la mise en place
d'une 5G utile, répondant aux besoins du
plus grand nombre, est possible.

Les nouveaux usages nécessitant simpte-
ment un meilleur débit sont prêts à être dé-
vetoppés dès le lancement de la 5<3 (utilisa-
tion des drones dans l'agriculture, certains
usages industriels par exemple). D'autres
usages nécessiteront plus de temps pour
être expérimentés, et d'autres devront en-
core attendre que toutes les dimensions de
la 5G (faible latence, densité d'objets)
soient disponibles.

IE VOCABULAIRE
DE LA TECHNOLOGIE MOBILE

Réseau mobile : c'est un réseau de télé-
communications offrant des services de
téléphonie et de connexun internet aux
utilisateurs même lorsque ceux-ci se dé-
placent. Un tel réseau utilise les ondes
de radiofrequences pour transporter les
données.

Débit : c'est la quantité de données qui
peut être échangée en une seconde (on
l'exprime en Mbit/s).

Délai de transmission : c'est te temps mi-
nimum pour transférer des données. On
parle aussi de temps de latence.

Fiabilité : c'est 1'assurance que tes don-
nées envoyées arrivent bien jusqu'au
destinataire.

- L'cssented nir la 5S
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Exemples d'expérimentations

d'innovations technologiques
permises à terme par la 5G

li

EB DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ
Aide à la gertton ctot équipeme'nts médteauï dani lltàpital
ou au dé»etoppement de la télémédedne.

A TOULOUSE
Le CHU de Tiîvlouse mène des réflexi&ns portanl
par aiemple wf les questions de awtinuite de scrvtce
dans te cas de transfert de patksnts ou de iocrfsatkîn
de hens et de personnes.

|i

li

•

DANS LE DOMAINE
DES TRANSPORTS
De» nawttw autonoineî, la geftton du trafk: de •éhicutet, te pikîtage
à tfiitance de »éWcutef pour dei lnteT»e*itk>ns en lone «etiilbl*.

CÎF<ÇS^ A UNAS-MONTHLÉRY
En France des tests sont en CQWE à t'autodrome
de Unas-MontMéry pou» explorer tes usages de la 6G
tés à la voiture connectée ou aux outils cfassaaance
à ta conduite dans vn enviranneinent routier prodie
tiles condition s réelles.

DANS L'INDUSTRIE
Dan* MnduttriCr det applfcarians baie®* par emBlipte «ur rinteraat

|H( importantt
en tannes de maintenance, d'efficacité et de «écurttÉ.

•-l AVAUDREUIL
En R-ance. l'usine de Schnekler Electo-ic à Vaudreuil
expérimente les usages indusb-ieis de la 5G à travers
la mise en place d'un cfeposrtif de maiTïtenance
predictive et de visite de sites à distance via la réalité
augmentée

li

L'ossnntNri sur la S&

SJ
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Question/Réponse
Est-ce que le déploiement
de la 5G nécessite d'installer
de nouvelles antennes ?

La première pnase de déploiement de (a 5G
ne nécessitera pas d'instalier massivement de
nouveaux sites radios, les opérateurs se serviront
p'-incipatement des pylônes déjà existants poor
ajouter tes antennes 5G ou mettre à}aur
les antennes existantes.
La 50 pourrait aussi donner Iteu à l'utilisation
d'une autre sorte d'antenne à plus faibte
puissafKe : les * petites cellutes •. Ces antennes
sont comparables à des émetteurs wifi : eîtes
permettent, une utiiisation intentive d'internet
mais portent à de faibles distances (généralement
200 metres maximum). Elles seraient utilisées dans
des iieux de forte affluence, comme des gareî ou
des centres commerciaux. Ces antennes devraient
être peu utilisées dans un premier temps et
se déployer dans quelques années en fonction
des usages de la 5G qui vont se développer.
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Faudra-t-il obligatoirement
changer son équipement ?

La SG restera un choix : choix de s'équiper, choix
de souscrire un abonnement. Son lancement ne

rendra pas incompatibtes ies téiéphones des
arxiennes générations (comme c'est te cas
auîourd'hu! avec les mobiies 30 quj continuent
de fonctionner ators que la 40 est présente sur
la quasi-totalité du réseau mobile) et ne va pas
contraindre à s'équiper d'un rrouveau tétéphone-
La &G va cohabiter avec les technotogies plus
anciennes.
Avant de changer son équipement, il faut se
renseigner sur la cowerture et ta qualrté de servie
dans tes zones où f'on pense utiliser son téléphone.
Oes cartes seront publiées par les opérateun
suivant les recommandations de l'ARCEP. et un
observatoire sera égaiement disponible sur le site
de l'Arcep (Observato«re des déploiements SG).

Quelles garanties
pour la vie privée des citoyens ?

La 5G et plus geréralement les êvotutions à venir
des réseaux télécoms vont entraîner davantage
d'interactrvité entre le réseau et ses utilhateurs,
et augmenter les échanges de données. Afin de
protéger ces données personnelles, les réseaux
télécoms sont soumis à un double réginne de
protection de la vie privée : te respect du secret
des correspondances, d'une part, et le Règlement
générai sur la protection des données personnelles
(RGPO), d'autre part
Le déploiement de la 5G renforce égaiement
te risque de menace» iiées aux équipements de
réseau mobile. Pour préserver ia souveraineté
économique autant que politique, la Frartce œuvre
à protéger ses infrastructures sensibles. C'est tout
l'enjeu de la loi du 1" août 2019 relative à ia
sécurité des réseaux mobites 5G, qui soumet
à autorisation préaiabie du Premier ministre
l'exploitation d'equipements actifs des antennes
mobiles pour les opérateurs tétécoms qui sont
opérateurs d'importance vitale (01V).
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Techniquement comment ça marche ?

La 5G est souvent présentée comme une unique technologie ators
qu'elle est en réalité l'assemblage d'innovations diverses :

> Les bandes de fréquences de la 5G
Les réseaux mobiles, comme la radio, utilisent des ondes pour tranîpor-
ter des données. Ces ondes sont découpées en bandes de fréquences,
qui nécessitent une autorisation de l'État pour être utilisées. Les diffé-
rentes bandes de fréquences ont une portée et un débit différents : la
5G utilisera tout un ensemble de fréquences, attribuées récemment ou
depuis plus longtemps :
Dans un premier temps, la 5G utilisera !es bandes defréquences qui sont
déjà utilisées (notamment les bandes 700 MHz, 2,1 GHz ou 1800 MHz)
ainsi que la bande de fréquences 3,5 GHz qui vient d'etre .ittribuée aux
opérateurs mobiles par i'Arcep le 12 novembre 2020. Cette bande offre
un bon compromis entre couverture et iimélioration du débit.
Dans un second temps, ta 5G pourrait utiliser une autre bande, la bande
26 GHz (dite bande nnillimétrique). Cette bande n'est pas encore at-
tribuée. Elle pourra permetîre des débits très importants en zone très
dense et pourra particulièrement être utilisée pour la communication
entre objets connectés.

> Des antennes-actives innovantes

Une exposition aux ondes optimisée grâce à l'orientation
des signaux vers les appareils qui en ont besoin-

^ t
ll

!
e

Il Antenne passive
201 3G! <G I EG

sans système d'émiision
et réception directionnel

des signsuii
n'ttq'jar»c.B5 <: tGHï

^1

t

t i
t ^

.',
Antenne active

SG
avec système d'émission
et réception directionnel

des siinaux
fraq'jsnca^:. 16Hi

L'ensemble de ces innov«itions combinées permettront d'atteindre des
débits jusqu'à 10 fois plus grands qu'en 4G et de réduire par 10 le temps
de réponse (latence).

t'asisntialrjrlaSS-!
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LA5G,
QUELS EFFETS SUR LA SANTÉ
ET L'ENVIRONNEMENT ?

La SG est au cœur de nombreux débats, où il est parfois difficile
de différencier les rumeurs des faits établis. Deux sujets font notamment
l'objet d'interrogations : les effets de la 5G sur la santé et l'impact global
de la 5G sur l^environnement-

La 5G a-t-elle des effets sur la santé ?
Une exposition aux ondes très surveillée
En France, l'expositun du public aux ondes
est très réglementée et surveillée par
l'ANFR. Cette agence réalise chaque année
de nombreux contrôles, qui montrent que
l'exposition aux ondes est globalement très
faible et largement inférieure aux valeurs li-
mites. Sur les 3000 mesures qui ont été réa-
lisées en 2019,80% d'entre elles attestaient
d'une exposition inférieure à 1V/m, alors
que tes valeurs limites réglementaires se si-
tuent entre 36 et 61V/m selon les fré-
quences pour la téléphonie mobile.

> Une faible exposition
L'ajout de la 5G présenterai une légère aug-
mentatk>n de l'exposition aux ondes, simi-
laire à celle observée brs du passage de la
3G a la 4G mais l'exposition restera très
faible. Cette estimation vient des mesures
faites par l'ANFR en préparatk>n de l'arrivée
de la 5G. L'exposition aux ondes restera
donc faible, et très largement en dessous
des valeifrs limites autorisées.

> Des contrôles réguliers
et sur demande de i'exposition
des antennes
Pour s'en assurer, l'ANFR est en charge de me-
surer I'exposition des antennes dans le cadre
du disposrtifde surveillanoe et de mesure des
ondes. Les maires, les associations créées de
protection de l'environnement ou agréées au
titre d'usagers du systènrre de santé et tes fé-
derations d'associatkiins familiales peuvent
demander graluitement et à tout moment
de telles mesures. L'ensemble des résultats
de ces mesures est publié sur cartoradio.fr,
qui permet déjà d'avoir accès à plus de
60000 mesures réalisées sur le territoire.
Le Gouvernement a décidé de renforcer les
contrôles dans le cadre d'un plan spéci-
tique qui triple le nombre de contrôles.
L'ANFR sera en charge en particulier dans
tes prochains mois de mesurer ['exposition
des antennes avant et après le déploiement
de ta 5G. 4800 mesures sont prévues d'ici
fin 2021, réparties sur des territoires repre-
sentatifs. Ces mesures permettront de dis-
poser d'informations objectives sur l'expo-
sition liée au ciéploiement de la 5G.

W-l'B53«itidsurl*SS

DOSSIER D'INFORMATION 37/47
29/05/2024



««V/m»
ou volt par mètre :
c'est l'unité de mesure
qui sert à mesurer la force
d'un champ électronique.

Le Comité national
de dialcggue sur l'expositkin
du public aux ondes
électromagnétiques
Ce Comité d< diatagu» a étécr<é p*f la toi dN»
•Abelte». Pl«rf •u «ein de rANFR. c< comtt*
participe t rinfonnation de l'eniembte de*
parti» prtrntes (•noctttkxtt, opénteun
<rt cottrtnfcteun, coUectiïtté* et nprétcntant»
de fadmintrtratfon). notamment «ur tot nhwaux

«ftKpoilthNi au» onde» dani notre
•mrironnemant «t tot outih <*• concartMion.

C« Camlti •ip(n * être un Ihti de concertation
•t cCéchange* conrtructifi «ur lu étude* inmtéa»
ou t encouragw pow una meBteun
compréhanrion de l'expositton engBndrée par
te* anfnnw, objet» conummhants «t tenntaaux
un»fll II n'» pw wourtioo à trsttw ctei »uj«»
»anita»re», qui font fot^at d'étudn t d<
coocenatnn* au »ein de l'ANStS. Il ert préridt
(Mf Mtehd SaumKte, matro «t reprenait •nt
de FAiaodtton dw Itolrei d» Fr»»ce.

> Mais aussi des contrôles
sur les équipements
L'exposition aux ondes reste essentfelle-
ment liée à l'utilisation de nos équipements.
Pour cette raison, S'ANFR réalise aussi des
verifications sur les téléphones portables
mis en vente sur te marché français et s'as-
sure de la conformité de ces appareils au
respect des valeurs limites de DAS. Elle pré-
lève des smartphones commercialisés en
boutique ou sur internet et fait réaliser des
tests en laboratoire. Tous les résultats sont
rendus publics sur le srte data.anfr.fr. L'ANFR
va doubter le nombre de contrôles des DAS
des smartphones. Alors que 70 appareils
ont été contrôlés en 2019, l'ANFR en contrô-
lera 140 en 2021. Cet effort progressif
d'augmentation des contrôles permettra
de tester dès 2020 plus de 80% des mo-
deles les plus vendus en France en ciblant
particulièrement !es smartphones 5G.
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Question/Réponse
Comment faire mesurer
l'exposition sur ma commune ?

Il est possibl'? pour n'.mporte que'le personne de
solliciter des mesures ^'exposition radioeiec trique
des insta'Iat-onî rad;oé'ectpques dèp'ciyé'ss
ay "e terr't&ire ae »a co'"n"nune. Il existe cr effet

un dispositif de surveillance et de mesun
des ondes, mis en place depuis 2014. piioté
par l'AN'FR. Toute personne q'ji le so'-ihaite peut
remplir le formulaire de demande su? •e site
mesures, anfr f r Le dotsier de demande doit être
signe par ie maire de la commi-'rte ou une
association compctente La mesure est gratu'te
L'ANFR a instaile à la deTiande des quelques
métropoies (Par-'s, Marseille, Nantes) des sor>des
qui mesu'ent en contipu l'évol'jtic-n de
('exposition.

LE VOCABULAIRE
DE LA TECHNOLOGIE MOBILE

PAS : une partie de l'énergie transportée
par les ondes électromagnétiques est ab-
sorbée par le corps humain. Pour quanti-

i fier cet effet, la mesure de référence est
? le débrt d'absorption spécifique (DAS),

pour toutes les ondes comprises entre
100 kHz et 10 GHz. Le CAS s'exprime en
Watt par kilogramme (W/kg).

Li.r.artcï :».<• la 50 ~ n
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Quels sont les effets des ondes sur la santé ?

Même si les niveaux d'exposition aux ondes
resteront faibles avec la 5G, les effets de
ces ondes sur la santé sont étudiés de très
près- L'Agence nationate de sécurrté sani-
taire de l'alimentation, de l'environnement
et du travai! (ANSES) a publié de nombreux
travaux de recherche ces dernières années
sur les ondes et la santé En l'état actuel
des connaissances, l'Agence ne conclut pas
à fexistence d'effèts sanitaires dès lors qua
les vateurs limites d'exposition ré^emeo-
taires aux ondes sont respectées.

En janvier 2020, t'ANSES a publié un rapport
préliminaire qui s'intére&se spécifiquement
aux bandes de fréquences utilisées par
la 5G. L'ANSES complétera son expertise,
notamment sur la bande de fréquences
26GHz, moins bien connue, et qui n'est
pas encore utilisée par la téléphonie mobile
(d'autres services utilisent déjà cette bande
depuis des années, comme les scanners
d'aéroports, les stations satellites, les fais-
ceaux hertziens, les radars automobile-).
Le prochain rapport est prévu pour 2021.
les travaux de fANSES se poursuivront par
ailleurs au fur et à mesure des projets de dé-
ptoiements de la 5G.

T Rapport Ai» t't^^i^;t»srgt(r^ra^o da; Affa»^u;:oCTattt;,-je f'n:p6Ction ^n<»r,ti*d»î
fir^nca: du i:cr;;o<! $<ri<rai 3* l 6':onoTr<fi « du ;cr.;aii ^<yil dû l er.TOHMrTtftfit
ttt du iA»»«opp-Bm<nt Jt^abio ht??; .^»fW i^ïî g&'jtf ?r'ïptp phç'ïy1î-^&7^4
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Un groupt d'eïpert* itt»»» de* inspection!
generates de rttat a mené une étude
comparathre portant sur le d<pk>iem»lt
d« to 5G à Fétr—^er'. Ils concluent
qu'à retraiter tes agances tanitalres
qui se «ont prononcéin consktèrent
C|v le» effets &anftaif»t dte la 5G »o<nt
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La 5G a-t-elle des effets
sur l'environnement ?

La consommation énergétique
du réseau 5G

L'efficacité énergétique du réseau 5G a été
prise en compte dès la phase de concep-
tion (fonctionnalités d'économie d'énergie
et de mise en veille). On estime que la 5G
va entraîner une amélioration de l'efficaci-

te énergétique d'un facteur 10 par rapport
à la 4G d'ici à 2025, pour une amélioration
à terme d'un facteur 20 et plus1. À court
terme, dans certains territoires les plus
denses, la &G est la seule manière d'éviter
la saturation des réseaux sans remettre des
antennes 4G qui consommeraient beau-
coup ptus-

> Limiter nos consommations

Cependant, les possibilités offertes par la
5G entraineront probablement une aug-
mentation des usages du numérkjue, c'est
ce qu'on appelle «l'effet rebond». Notre
usage du numérique est en constante aug-
mentation, avec ou sans la 5G. Selon l'Ar-
cep, la consommation de données mobiles
a été multipliée par 10 entre 2015 et 2019.
La 5<5 devrait présenter un meilleur bilan
énergétique, à condition que nous maitri-
sions l'ûugmentation de notre consomma-
tion de données.

Réduire l'empreinte
environnementale
du numérique
Les réseaux de télécommunteation ne

représentent qu'une petite part dellmpact
enïtronneinentat du numérique. Une stratégie
Interminfitériela visant à réduire lfempreinte
entrfronnementate du numérique a été annoncée
par Barbara tornpiB, Bruno Le Maire et Cddric 0
lors du coltoque du 8 octobre 2U20 «Numérique
et envtronneinent : faisons con»erger le»
tranartton» •> Les détaflt de celle-ci seront

dévoBés par te gouvernement avant la fln de
I'annAe 202.0.

La 5G : des opportunités pour
la transition environnementaie

Les innovations sont une condition indispen-
sable de la transition environ nementale afin
de rendre plus efficaces nos systèmes 3gri-
coles, industriels, Sogistiques etc. La 5G, en
permettant de développer des outils utiles
pour maîtriser notre impact environnemen-
tal, jouera un rôle clé dans ces innovations.
La 5G permettra par exemple de contribuer
à développer des réseaux intelligents qui ai-
deront à mieux maitriser notre consomma-
tion d'eau ou d'électricité (adaptation de
l'arrosage au niveau d'humidité dans le sol,
meilleure régulation du chauffûge collectif,
etc.). La 5G sera donc un levier incontour-
nabte de (a transition écologkjue si ses ap-
plications sont inteliigemment utiliîées.

?

Q.uestion/Réponse
Comment mesurer l'împact
envîronnemental du numérique ?

L'impact environnemental du numérique est
complexe à mesurer carde nombreuses choses
doivent être prises en compte : le négatif
(fabrication des terminaux, consommation
électrique des data-centers, etc.l mais aussi
le positif (déplacements évités, démâté rialisation,
gains d'efficacité, etc.}- L'Arcep et l'Ademe ont été
saisieî par le GouveTnsment enjuiliet 2020 pour
quantifier l'empreinte environnementale
des réseaux de télécommunication et des usages
qu'ils supportent en France et proposer des leviers
de réduction de ceu.x-ci.

1. taun< contnbvhiMi at «lairaga du Ccmita da rjw Ets Fiitri IrAastr'.ïtur»: lumariq'jB: wr la qusitiwi
urair&nncmcntaia iss&aAa a'j numcRqi.'a •at à la SG l'2G-a7.202'2'i L'cssanlfdl s*jr la Su - 1î
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QUEL DÉPLOIEMENT
DANS LES TERRITOIRES ?

Une couverture
fixe et mobile
de qualité sur
tout le territoire
Le déploiement de la 5G se fait en parallèle
du déploiement de la 4G et de la fibre
optk^ue dans les 2ones qui n'en bénéficient
pas encore. Il est indépendant des
obligations de déploiement des opérateurs
dans ces deux do m ai nes-

Le New Deal Mobile

Le New Deal Mobile a été conclu entre l'État
et les opérateurs en 2018. Il engage ces der-
niers à un certain nombre d'actions pour
améliorer la couverture mobile sur tout le
territoire métropolitain dans le cadre des
autorisatk>ns d'utilisatio^n de fréquences at-
tribuées par t'Arcep. Ces oblçations d'amé-
n agement numérique du territoire prévoient
notamment :

• le passai à la 4Gde ta quasi-totalité (99%)
du réseau existant fin 2020

• la couverture des axes routiers prioritares
par Bouygues, Orange et SFR fin 2020

. la mise en ser/ice de plus de 600 à 800
nouveaux sites par an et par opérateur,
dans le cadre du Dispositif de Couverture
Ciblée (OCC). Ces nouveaux pylônes sont
instaDés dans les zones de mauvaise cou-
verture (zones blanches ou grises) iden-
tifiées par des équipes projets locales
co-présidées par le préfet et le président
du conseil départemental

La préparation de la 5G

2020
^

t • attribution des fréquences
' dans la bande 3,5 GKz (enchères)
* • premiers lancements commerciaux

2019

JUILLET

consultation pubBque par 1'Areep
sur tes modafités et conditions efattribuitioin
ttes fréquences 5G

2018

* OCTOWU Oj
T* cofButtaition pubBque de FArcep

* sur rattributk>n de nouvelles fréquences
pour la 5G

• FEVRIEAFTJUIN R--1

T- expériinentatiCKts de ta SG

^ BILLET
publication de la feuiBe de route de la hance

2017

DtCEMIRE

consultation pubBque du GotweTFtement
sur tes technotogres SG

0J; 1ANVIER
^ consultation pubBque de I'Aroep « Oe nouvelles
* fréquences pour le très haut débit dans

les terrrtcx'res, pouir les entreprises, la 5G
et F'innovation •

2016
mise à ragends européen

14-fassantiDlsurltSO
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Le Plan France Très Haut Débit Q^UeStlOn/RépOnSG
En ce qui concerne l'accès à un iriternet
fixe, l'État s'est engagé à garantir l'ac-
ces de tous les citcyens au bon débit (> a
8 Mbit/s) d'ici fin 2020, à doter l'ensemble
des territoires de réseaux très haut débit
(> à 30 Mbit/s) d'ici 2022 et à généraliser
le déploiement de la fibre optique Jusqu'à
l'abonné (FttH) a horizon 2025. L'État mo-
bilise plus de 3,3 milliards d''euros pour per-
mettre, avec les collectivités territonales,
d'atteindre ces objectifs. La France est un
des pays européens qui déploie le ptus rapi-
dement la fibre sur son terrrtoire : en 20(19,
en moyenne 19000 nouveaux locaux ont
été rendus raccord^bles chaque jour.
L'Agence nationale de la cohésion des ter-
ritoires (ANCT) accompagne les territoires
pour identifier les zones à couvrir du dis-
positif de couverture mobite et soutient les
projets de déplorements de la fibre optique
dans les zones d'initiative publique.

Faut-îl déployer la 5G alors que
la 4G n'est pas encûre partout
sur le territoire?

En parai lèie du déploiem'ent de ia 5G,
les déploae.ments de la 4 G se poursuivent, comme
ceux de la fibre optique. Les opé«'ateu?s ont pris
aes engagerr'ents en, terme s de reso?ption
des zones fa^anches en 40 et de deoloiement
de îa fibre optique, et dsvrort 3es respecter

Q.uelle complémentarité
entre 5G et fibre ?

La fibre optique permet d'apporteï le Très haut
débît dans les iogements par voie fitaire, ce qui
assure une grande stabilité de la connexîon.
La 5G permet d'offrir une conniexion en Très Haut
débïty compris en mDbiiité. La Fibre optique
est également n-écessaire au fo.nctioninement
du réseau 50, pour raccorder tes antennes pour
assurer un très haut débit jusqu'au cœur du
réseau.

La 5G, un déploiement progressif
et équilibré entre les territoires

Les opérateurs télécoms commencent à lan-
cer en général leurs services dans leî zones
où la clientèle est la plus importante, en pra-
tique tes zones les plus habitées.
Les conditions d'utilisation des fréquences,
arretees par le Gouvernement sur propo-
srtion de l'Arcep, prévoient pour les opé-
rateurs des obligattens de déploiement,
particulièrement exigeantes en matière de
couverture du territoire.

^6 LArcep veille
à un déploiement
équilibré entre
territoires.

Les obligations fixées
par I'ARCEP
« 3 000 sites devront être deploy*» am'ant fln

2022 en bande 3.4 - 3,8 GHz. a 000 en 2024 st
toi 10 SUO sit«t darront être aneints en 2025.

• 25K des litei en bande 3.4 - 3.8 GHz dnwont
fltre déployés clans une zone raswnblant
te* commune» des zones peu danse» et celles
des territotret d'industrie^ hors de's princ^îates
Bgglonriratfona,

• Pour répondre aux besoins oroissants de
la bande passante, dfrt 2022. au moini 75*
de rensemUe dea «ite» exinant» dewont
bénéftetor d'un débit au molnt égal
à 240 Mbk/a au nneau de chaque «h».

• Las axes de type's autoroutea dewront
fltra couwrcs en 2025, et Ici routes princ(palw
wi202Z

L-essanlKlsLTtaSG-M
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LES ELUS,
UN RÔLE CLÉ DANS
DANS LE DÉPLOIEMENT
DE LA 5G

Focus sur le Dossier
d'tnformation Mairie

éjà très mobilisés dans les pro-
l jets d'amelioration de la cou-
verture numérique du territoire
(fibre et 4G). les élus locaux ont

un rôle clé à jouer dans l'infonnation et
la concertation sur la 5G. Pour leur per-
niettre déjouer leur rôle plusieurs outils.
et dispositifî sont à leur disposition.

Lorsqu'un opérateur envisage d'installer
(dès la phase de recherche du site) ou de
modifier substantiellement une antenne
(avec un impact sur le niveau d'exposi-
rio n), il doit en informer le Maire ou le
president de l'étabiissement public de
coopération intercommunale (EPCI) et
lui présenter un Dossier d'Information
Mairie {Di M).

La to» du 9 février 2015 dite toi «Abeille»
a permis de renforcer le rôle du maire
et de déftnir les outik à sa dispositton-
Elle a notamment créé le Comité de dia-
logue relatif aux niveaux d'exposition du
public aux ondes. Ce Comité participe
à i'information des élus sur les niveaux
d'exposition aux ondes et sur tes outils
de concertation.

Le contenu du DIM est fixé par un arrêté
du 12 octobre 2016. Il comprend notam-
ment l'adresse de l'installatbn concer-
née, un calendrier du déroulement des
travaux, la date prévisionnelle de mise en
service, les caractéristiques techniques
de l'insta Dation (nombre d'antennes,
fréquences utilisées, puissance d'émis-
sion-.-). Il recense également la liste des
crèches, établissements scolaires et éta-
blisiements de soins situés à nnoins de
100 metres de l'installation.

L'État a récemment mis en place une
enceinte de dialogue et de transpa-
renée sur la 5G, dans le cadre du comi-
té de Concertation France Mo.bile, afin
d'informer les a&sociations d'élus et de
construire avec ejles les conditions de la
transparence.

Loi «Abeille» :
la toi n°2(n5-136 du 9 février
2015 inodiflée. dite toi e Abeille •
re<atl»e à ta lobriété. à la
transparence, à rinfofmatkwi
et à ta concertation en matièfa
d'exposhjon auï ondes
elflctroiCTagnetfques
a noitaminant renforcé te rAle

Les références
réglementaires
article L. 34-8-1 du Code des porte»
et des communications électronique

article n. 20-29 du Code des pentes
et des coBtmunicattoni éiectronique»

arrêté du »Z octobre 20<6
(NOR : ECFII60OT79A) des maires
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Le parcours du DIM

1/
L'OPÉRATEUR

pretente an. dossief d'information
Mairie un moi» avant 'e dépàt
de la demande d'airtorisation
d'urbanisme. la déclaration

préatafrle ou le début des travaux
et ïu moins un mois avant la mite
en îervice lo'tque la modification

de l'antenne n'entraîne paî
de travaux.

3/
LE MAIRE

doit mettre à dispoîition
c«s informations par tout moyen
qu'il pige approprié tsite- ntone;

coni... tdtion e-." r'-îir t-..!

au plus tard dix jours aprèl
la réception du dossier

io'-'iasirr'u atio-)

©
DD nnDIM

îôîô
's

S'il envisage de rccu-etllir
tes abscf valions dci habftantt

s^r 1c dossiicf d'informaton trar.îmis,
;: îct infcrn'*c i&rs de ia PIISC

dispOïifcH>n ^J dosîter et i<-jr pféci:
tes moyens mis a '-CLT Aîpos4ion
pour fomvi'cr ces QbïCTvations.

Dans ce cas, lcî o-bîc^tfat^ns Aî<vcnt
être rccucitties da*iî •jn driïi;ctro*s

tenaincî 3 compter d* 'ia rtisc
•t disc'ott'îion du 00-ssf<r

2/
LE MAIRE

dispoîc d'un délai d'e huitjouri
à compter de la réception

du DIM pour demander âne
limutation de l'exposition aux

onde» génw eel par l'inttallation

LES AUTRES
OUTILS
DÉ DIALOGUE

»

reunions d'information avec les•Des

opérateurs et les pouvoirî publics à ta
demande des élus du territoire.

!îli l. Le maire ou le président d'E PÇI peut
saisir Se préfet de département d'une
demande de médiation (instance de l

l,concertation dép.îrtementale) lorsqu'il
l'estime nécessaire concernant une ins-

tatlation radioélectrkjue existante ou
projetée.

y^'f<<f-
Le maire peut demander atout moment
une mesure de l'exposition aux ondes
sur sa commune, via le site mesures-
anfr.fr.

••*<* ^-m.
s^^-.y

»»-.-—

^^ss/.
;aaaa)iu««»

's'^-;*-. —^KwitiyiEe^
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UN ROLE CLE DANS
DANS LE DÉPLOIEMENT
DE LA 5G

->

Question/Réponse
Existe-t-îl plusieurs types
de5G?Comment savoir

où la 5G est déployée
sur mon territoire
ou quand elle le sera ?

On entend pari;;ois partes de fausse SG.
Or, il n'y a pas de fau-sse 5G ou de waie 5G.
Il n'y a qu'une seule technologie qui
va s'appuyer S.UT dfis bandes de fréquences
avec des pcrformanceî en débiit variées
et il est impoTtant de se référer aux
cartes de couverture des opérateurs qui
préciseront les infoTmaCJQns sur le détiit
disponible, lesfonctioninalatés de la 5G
seront introduites progressivement
et i'ensembte des gains de pefformance
apparaitront dans quelqires années.

Sur le site cartoradio.fr vous pouvez voir
les sites déjà existants sur votre territoire.
L'ARCEP mettra également en place un
obseïvatoire des déploiements SG, ou
seront recensés les sites existants et à venir.
Dès 2021, l'obsenatoire sera complété
de données inédites sur les déploiements
pnévisionn-els de chaque opérateur. t'ARCEP
a aussi demandé aux opérateurs de publier
des cartographies permettant d'informw
les consommateurs sur la disponibilité du
service 5G et la qualité de service associée.
Par ailleurs, si un opérateur proj'ette
finstallation d'un nouveau site ou
la modification d'un site existant pour
y installer la 5G, vous recewrez un Oossier
d'Information Mairie, au minimuni un mois
avant le début des tTavaux.

Les opérateurs sont-ils tenus
d'envoyer un DIM ?

Il a été demandé aux opérateurs
de téléphonie mobilte d'informer
systématiqu-ement les éiu-s locaux lors
de tout passage à la SG, notam ment par
l'intermédiaire du D'ossier d'information
Kairifi (DIM), quelles que soient les bandes
de fréquences mobilisées et les modalités
de mise en oeuvre.
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Q.uestion/Réponse Je suis interrogé(e) sur
la 50, comment apporter
une réponse fiable ?je souhaite la 5G sur mon

territoire, comment faire ?
Le p'ésent gi^icie peut servir de base pour
répondre 3 vos questions, et peut être mis
3 disposition de la popolation sur votre
territoire.

Pour aller plus loin, vou» pouvez;
• consylter les '•essources de l'ARCEP et
de l'ANFR miies a diipos;tior sur leur srte.

• vous '•apcrocher des assc<iat>ons d'élus
qui participent au Comité de dialogue
de l'ANFR ou au comité France mobiie.
• soiliciter les opérateurs pour (riuî
d'information.

Ce sort les opé'ate'j's qui décidertt des zones
de déploiement, en respectant iei objectifs fixés
dans le cadre de la pfocéduce d'attrsbution
des fréquences. Ss urx' col>ectivité veut susciter
de rrouveaux usages par exe-npie. en favorisant
une '°]<pél'i'nemât-on sur sor ter'itoire, elie peut
se rapp'ocne' des ope'ateu's, et se coorcîonner
avec tes initiatives portées par !es entrepriîes et
industriels de son terhtoi'e.

Puis-je m'opposer au déploiement
de la 50 sur mon territoire ? En savoir plus sur tes cartes

de couverture
https .'l'www.arcep.fr/actualites;'
les-co'nrr.un>ques-de-presse/detait/
n/Sg-221020 html

Les rrai'es re pe'jvent, ri au titre de >eurs
pouvoirs Oe police generate ni er se fondant sur le
principe de précaijt»on, s'opposer à i'implantatwn
d'antennes pour des considerations sanrtaires (CE,
Ass , 26 octobre 2011. n" 326492).

••-•.•i:s!.si i,witi-i!siatieaia!sast5'ir.
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Pour aller plus loin
ladfAil'WltES;
ht4M^wirw.anses-fr/fr

Tous les rapports de l'ANSES sur les ondes
et la santé y sont disponitste; en téléchargement
(WSES 2013,2OT6, ZOIS et 2020).

Ir nppwt (SAS.IOF.CGB^OBD :
https^www-ig35.gouv.fr/spip.php?article794
Ce rapport connfiare le dépkxement intefnational
d& la 5G, et plus pfécisément sur ses aspects
technique et sanitaires.

itdfdtruca":
http6yf/»nrw.arcep.fr/

Pour en savoir plus sur tes obligations des. opérateurs
en termes de couverture fixe et mobile et l'awanoé
des dépkxements 5G.

l«**d«t'*Nni:
ht4î5://www-anfr.fr/accueil/

Pour en apprendre plus sur tes mécanismes
de contrflte et de surveillance de l'exposftun
du publie aux ondes.
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